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DIREZZIONE GENERALE AGHJUNTA IN CARICA DI L’AFFARI SUCIALI E 
SANITARII 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE EN CHARGE DES AFFAIRES SOCIALES ET 
SANITAIRES 

DIRIZZIONI DI A PRUTIZZIONI DI A ZITIDDINA 

DIRECTION DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE 

SIRVIZUI DI PRIVINZIONI E DI L’AZZIONI CULLITTIVI 
SERVICE DE PREVENTION ET D’ACTIONS COLLECTIVES 

 

Éducateur (trice) spécialisé(e)  
 

 

 
Cadre d’emplois : Assistants Territoriaux Socio-Educatifs 

 
Grades : Assistant socio-éducatif de seconde classe, Assistant socio-éducatif 

de 1ère classe, Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle 
 

Catégorie : A  - Filière : Sociale 
 

 
 
I/ DEFINIZIONE DI U POSTU (ROLLU È MISSIONE) / DEFINITION DU POSTE 
Placé sous l’autorité hiérarchique du chef de service Prévention et Actions Collectives, son rôle est 
d’élaborer et d’organiser des actions de prévention, notamment de soutien à la parentalité sur un 
territoire  déterminé. 
L’Espace-Rencontre des Salines s’inscrit dans une logique de proximité et de travail au plus près des 
populations les plus fragiles (quartier prioritaire). Son lieu d’implantation stratégique permet un  
contact immédiat  avec la population.    
 
 
II/ ATTIVITÀ PRINCIPALE / ACTIVITES PRINCIPALES 
 -Elaborer le  projet de service de l’Espace- Rencontre 
 -Organiser les activités du local, notamment l’aide aux devoirs 
 -Recevoir parents et enfants durant les heures d’ouverture 
 -Mettre en place des activités collectives de soutien à la parentalité  sur le quartier et en  extérieur 
par un travail partenarial  
 -Développer la prévention de proximité par un travail de rue et établir une collaboration privilégiée 
avec le Service de Prévention Spécialisée de la FALEP pour concevoir des outils communs 
d’intervention. 
 -Participer aux réunions partenariales avec les institutions et associations présentes sur le quartier 
(Ecole, Collège, Lycée, Ville, associations de quartier)  
 -Orienter, si besoin, les familles vers les dispositifs spécialisés de la CDC et les organismes sociaux. 
 -Organiser et participer aux activités et sorties éducatives 
 -Participer aux groupes de travail et de réflexion mis en place dans le cadre du service ainsi qu’au   
recueil des éléments nécessaires aux diagnostics et évaluation du territoire   
 

III/ CUNNISCENZE È CAPACITÀ RICHIESTE / CONNAISSANCES ET CAPACITES 

REQUISES 
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Sapè fà / Savoir-faire  
-Recueillir des informations, des avis, et les analyser 
-Repérer les signes de danger et les possibilités d’action de la protection de l’enfance 
-Savoir mettre en place des actions éducatives en fonction d’un constat 
-Savoir formaliser les étapes et les objectifs d’un projet 
-Présenter le projet aux familles et recueillir leur adhésion 
-Participer à des groupes de réflexion, de production et d’échanges de pratiques 
 
 Sapè / Savoirs : 
  -Maîtrise du cadre juridique, législatif et règlementaire de la protection de l’enfance  
  -Connaissance des dispositifs d’aide sociale légale ou facultative  
  -Procédures et mode de saisine, fonctionnement du barreau, procédures pénales 
  -Connaissance de l’environnement professionnel 
  -Maîtrise de la technique de projets 
  -Connaissance des secteurs sociaux, judiciaires, psychiatrique, et des structures de soins… 
  -Techniques de communication et de négociation. 
  -Technique de conduite des réunions 
  -Méthodes et techniques de la conduite d’un entretien, 
  -Problématiques liées à l’éthique, à la déontologie, 
  -Principes du secret et de la discrétion professionnelle, du partage d’information à caractère   
    secret dans le cadre de la Protection de l’Enfance 
  -Maîtrise des écrits professionnels 
  -Maîtrise de la langue Corse souhaitée ou être disposé à suivre une formation en langue Corse. 

 

 
 

 Sapè esse / Savoir-être : 
-Capacité d’initiative 
-Aptitude  à l’écoute  

    -Capacité à gérer des situations difficiles 
      -Respect du secret professionnel 
      -Capacité à communiquer 

-Disponibilité 
      -Capacité à travailler en équipe et à collaborer avec des partenaires extérieurs 

 
 
 
IV/ RILAZIONE / RELATIONS  
 
 
-Travail en collaboration étroite avec l’ensemble des agents  des  services de la protection de l’enfance 
et notamment les chefs de bureau et les chefs de service. 
-Travail en partenariat avec les services médicosociaux de la collectivité (action sociale de proximité, 
promotion de la santé et prévention sanitaire…)   
-Travail en partenariat avec les institutions et organismes externes concernés par la protection de 
l’enfance, (justice, éducation nationale, pédopsychiatrie, et services intervenant dans le champ du soin, 
secteur associatif habilité, etc…). 
-Relations avec d’autres partenaires et intervenants extérieurs 
-Contact directs et permanents avec du public 
 
 
V/ CUNDIZIONE D’ESERCIZIU / CONDITIONS D’EXERCICE 
 

- Poste basé à Ajaccio. Travail au local du quartier des Salines, déplacements fréquents sur 
l’ensemble du territoire 
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-Horaires irréguliers avec amplitude variable sur des horaires décalés en fonction des obligations 
de service public. 
-Permis B obligatoire 
-Maîtrise de la langue corse souhaitée ou être disposé à suivre une formation en corse. 
-Disponibilité 

 
 
VI/ AUTUNUMIA È RISPUNSABILITÀ / AUTONOMIE ET RESPONSABILITÉ 
 
    Possibilité de concevoir, conduire et évaluer des projets adaptés aux objectifs généraux du service, et 
susceptibles d’être transposés à l’échelle régionale.   
 
  
L’éducateur spécialisé doit être titulaire du diplôme d’Etat (DEES) qui assure le niveau 
de qualification requis.  
 


